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Hydro-Québec


Requête R-3439-2000 – Thème 3



RÉPONSES AUX QUESTIONS DE LA RÉGIE

SUJET DE LA PHASE 1 REPORTÉ

Les modalités de correction de facture et la rétrofacturation

1.
Références :
(i)
D-2001-60, page 41

(ii)
HQD-11, document 2

Préambule :

Lors des rencontres techniques, plusieurs intervenants font part de leurs préoccupations concernant les corrections de facture et souhaitent que le règlement soit plus explicite sur les modalités applicables, notamment celles ayant trait à la durée de la période de rétrofacturation. 

Lors de l’audience de la phase 1 du présent dossier (référence i), Hydro-Québec dépose sa “ Pratiques d’affaires ” ayant pour titre “ Correction de facture à la suite d’une erreur de facturation et/ou de mesurage ”. Le procureur d’Hydro-Québec précise toutefois que “ cette pratique-là n’est pas actuellement appliquée intégralement dans l’entreprise […… ] ”.

Dans ses propositions du 14 mars 2001 (référence ii), Hydro-Québec mentionne qu’elle déposera à la Régie une proposition formelle au sujet du traitement des modalités de correction de facture et de rétrofacturation au plus tard le 26 avril 2001.  Comme le dépôt de cette proposition n’est prévu que peu de temps avant le début de l’audience, la Régie souhaite s’enquérir dès maintenant de certaines intentions d’Hydro-Québec.

Question 1.1

Veuillez indiquer les intentions d’Hydro‑Québec quant à la codification des modalités de corrections de facture et de rétrofacturation. 

Réponse : 

Dans sa lettre de transmission de demande de renseignements no. 2, en date du 23 mars 2001, la Régie informait Hydro-Québec de son souhait que soit devancé le dépôt de la proposition d’Hydro-Québec visant la “ rétrofacturation ”.  Afin de satisfaire à cette demande de la Régie, Hydro-Québec vise à déposer une proposition formelle au sujet du traitement des modalités de correction de facture et de rétrofacturation d'ici le 19 avril.

Question 1.2

Certaines juridictions en Amérique du Nord prévoient des périodes rétroactives plus courtes que celle de trois ans prévue dans la pratique d’affaires déposée en audience.  Par exemple, en Colombie-Britannique, cette période est de 6 mois pour les clients résidentiels.  Les dispositions de BCHydro relatives à la rétrofacturation sont reproduites en annexe (British Columbia Hydro and Power Authority, Electric Tariff, Section B, TERMS AND CONDITIONS, pages B-25, B-25-1 et B-25-2).

Dans ce contexte, veuillez préciser les intentions d’Hydro-Québec quant au maintien ou au raccourcissement de la période rétroactive maximale de trois ans prévue dans la pratique d’affaires déposée en audience.

Réponse : 

Contrairement à BC Hydro de Colombie-Britannique, et à toutes les autres juridictions en Amérique du Nord, Hydro-Québec est assujettie aux règles du Code civil du Québec qui prévoient qu’un cocontractant ne peut renoncer d’avance à la prescription (Art. 2883 C.C.Q.) ni convenir d’un délai de prescription autre que celui prévu à la Loi (Art. 2884 C.C.Q); la prescription applicable aux réclamations relatives aux corrections de factures et de rétrofacturation étant de 3 ans (Art. 2925 C.C.Q.).  Il est à noter que ces règles s’appliquent aux deux (2) parties c’est-à-dire aux clients et à Hydro-Québec.

Toutefois, Hydro-Québec souhaite proposer des modalités de corrections  de factures et de rétrofacturation prenant en considérations les tendances du marché nord-américain dans un contexte québécois. 

Question  1.3

Veuillez indiquer la position d’Hydro-Québec quant à la rétrofacturation dans les cas où la responsabilité de l’erreur est attribuable à un tiers, sans aucune participation de l’abonné, lesquels cas ne sont pas couverts par la pratique d’affaires déposée en audience.

Réponse : 

Les modalités de corrections de facture ne s'appliquent qu’à la consommation d’électricité.  Les factures d'électricité et les corrections rétroactives de factures sont payables par le ou les titulaire(s) de l'abonnement. 

La confirmation des caractéristiques de l'abonnement devrait réduire la possibilité des erreurs pouvant être attribuables à un tiers ou du moins permettre au client de valider si sa consommation est mesurée à partir du bon compteur. 

Hydro-Québec maintient sa position qu'il est de la responsabilité du maître électricien mandaté par le propriétaire de procéder à l'installation du filage électrique et d'identifier correctement les embases du compteur.  Hydro-Québec propose de réclamer et rembourser aux clients sur la durée de l'erreur lorsque de telles situations sont identifiées.

THÈME 3

A)
Les dépôts et garanties de paiement

2.
Référence :
HQD-9, document 1, page 4

Préambule :

Hydro‑Québec propose le libellé suivant :

“ 78. Pour un abonnement à des fins d’usage domestique [...] Hydro-Québec peut exiger un dépôt en argent ou une garantie de paiement d'un client qui, au cours des 24 mois qui précèdent la demande de dépôt ou de garantie, s’est prévalu des dispositions de la Loi sur la faillite et l’insolvabilité (L.R.C., 1985, ch. B-3) ou qui a reçu un avis de retard mentionnant l’éventualité d’une interruption de service prévu à l’article XXX . ”

Question  2.1

Hydro-Québec serait-elle prête à considérer l’exigence d’un dépôt ou une garantie de la part d’un client résidentiel seulement si ce dernier “ a subi une interruption de service ”, et non s’il “ a reçu un avis de retard ” ?

Réponse : 

Le déclencheur d’une demande de dépôt ou de garantie de paiement ne doit pas être uniquement l’interruption de service mais bien le fait que le client n’ait pas rencontré ses obligations à échéance, ce qui constitue un risque réel pour Hydro-Québec.

3.
Référence :
HQD-9, document 1, page 6

Préambule :

Hydro‑Québec propose le libellé suivant :

“ 79. [...] Hydro-Québec peut aussi exiger un dépôt en argent ou une garantie de paiement d’un client qui, au cours des 24 mois qui précèdent la date de sa dernière facture, n’a pas payé à échéance au moins une facture d’électricité pour l’abonnement dont il est ou était titulaire. ”

En rencontre technique, les représentants des clients commerciaux mentionnent que l’exigence d’un dépôt à la suite d’une seule facture en retard est sévère, d’autant plus qu’il peut s’agir d’un simple oubli.

Question  3.1

Veuillez confirmer que le libellé cité au préambule s’applique seulement au client dont l’abonnement est à des fins d’usage autre que domestique.

Réponse

Hydro-Québec confirme que le libellé cité au préambule ne s'applique qu'au client dont l'abonnement est à des fins d'usage autres que domestique.

Question  3.2

Veuillez expliquer pourquoi Hydro-Québec propose d’exiger un dépôt ou une garantie d’un client commercial ou d’affaires qui n’a pas payé à échéance “ au moins une ” facture d’électricité, au lieu de “plus d’une ” facture d’électricité.

Réponse : 

Les montants facturés aux clients commerciaux et d'affaires peuvent représenter des sommes considérables et le retard de paiement d'une seule facture peut constituer un risque significatif pour Hydro-Québec.

C’est pourquoi Hydro-Québec propose d'exiger un dépôt ou une garantie d'un client commercial ou d'affaires qui n'a pas payé à échéance au moins une facture d'électricité. 

En effet, la mention “ plus d’une facture d’électricité ” signifierait que le dépôt ou la garantie ne deviendrait exigible que si le client devait à Hydro-Québec au moins deux factures d’électricité alors que dans le premier cas (au moins une facture d'électricité), le dépôt ou la garantie devient exigible dès que le client n’a pas payé à échéance une facture d’électricité.  

4.
Référence :
HQD-9, document 1, pages 9 et 10

Préambule :

Hydro‑Québec propose le libellé suivant :

“ X.  Le client dont l’abonnement est à des fins d’usage autre que domestique et qui a versé un dépôt en argent ou une garantie de paiement, a droit au remboursement de ce dépôt ou à la remise de cette garantie à l’échéance de la période de rétention déterminée par Hydro-Québec et n’excédant pas 48 mois,  sauf si, pendant cette période, il a payé au moins une facture d’électricité après l’échéance.  Dans ce cas, le dépôt ou la garantie est conservé pour une nouvelle période déterminée par Hydro-Québec. ”

En rencontre technique, les intervenants mentionnent que les conditions de reconduction du dépôt ou de la garantie sont sévères.

Question  4.1

Veuillez expliquer pourquoi Hydro-Québec propose de conserver le dépôt ou la garantie d’un client commercial ou d’affaires qui n’a pas payé à échéance “au moins une ” facture d’électricité, au lieu de “ plus d’une  ” facture d’électricité.

Réponse : 

Le fait qu’Hydro-Québec détienne déjà un dépôt est significatif du risque que représente un client. Le non-paiement de la facture à échéance par ce même client ne vient qu’augmenter le risque associé à ce client. 

En effet, les montants  facturés aux clients commerciaux et d'affaires peuvent représenter des sommes considérables et un retard de paiement d'une seule facture peut constituer un risque significatif pour Hydro-Québec, ce qui justifie la conservation du dépôt ou de la garantie.

Question 4.2

Veuillez préciser la durée maximale d’une nouvelle période de rétention du dépôt ou de la garantie et expliquer pourquoi l’article proposé ne le précise pas.

Réponse : 

Hydro-Québec prend acte du commentaire émis par la Régie et accepte de modifier le libellé du nouvel article proposé. En conséquence, Hydro-Québec proposera le libellé suivant :  

X. Le client dont l’abonnement est à des fins d’usage autre que domestique et qui a versé un dépôt en argent ou une garantie de paiement, a droit au remboursement de ce dépôt ou à la remise de cette garantie à l’échéance de la période de rétention déterminée par Hydro-Québec qui n’excédera pas 48 mois,  sauf si, pendant cette période, il a payé au moins une facture d’électricité après l’échéance.  Dans ce cas, le dépôt ou la garantie est conservé pour une nouvelle période déterminée par Hydro-Québec qui n’excédera pas 48 mois. 

Une proposition amendée (HQD9, Document 1) sera produite à la Régie

5.
Référence :
Demande d’information à Hydro-Québec, Rencontre technique

du 9 février 2001, page 3

Préambule :

Lors des rencontres techniques, les intervenants soulignent l’importance de l’information à transmettre au client relatif au dépôt ou à la garantie qu’il a versé, notamment sur les motifs de la demande, le montant détenu, les intérêts courus et la date de remboursement.

Le document cité en référence indique que le client est informé annuellement qu’Hydro-Québec détient un dépôt ou une garantie.  De plus, le client qui a fourni un dépôt est informé annuellement des intérêts payés par Hydro-Québec.

Question 5.1

Veuillez commenter sur l’opportunité de rappeler annuellement au client le montant du dépôt détenu et la date prévue de remboursement, en même temps qu’elle le renseigne sur les intérêts payés.

Réponse : 

Hydro-Québec prend acte de la demande et évalue actuellement la faisabilité de fournir cette information.

THÈME 3

B)
Les pratiques de recouvrement et notamment les interruptions de service

6.
Références :
(i)
HQD-9, document 2, page 4

(ii)
D-2001-60, page 47

Préambule :

Hydro‑Québec ne permet pas à un client en recouvrement d’adhérer au paiement par Mode de versements égaux (MVE), mais établit “ Des versements périodiques couvrant la dette et la facturation courante, s’il y a lieu, [...] sur une période de temps donné ”.
Lors de l’audience de la phase 1 (référence ii), un intervenant propose que tous les clients aient droit au MVE, y compris ceux qui sont en recouvrement.  Il est favorable à une plus grande utilisation du MVE parce qu’il permet de réduire considérablement les retards de paiement :
“ Il n’y a que de cinq (5 %) à sept pour cent (7 %) des clients MVE qui sont en non-paiement, alors que ceux qui n’utilisent pas le MVE sont en retard, se retrouvent en retard dans douze (12 %) à quinze pour cent (15 %) des cas.

Le mode de paiement doit donc (…) être offert à tous les clients, afin de ne pas maintenir les ménages dans une précarité constante. ”

Question 6.1

Veuillez expliquer pourquoi, selon Hydro-Québec, un client en recouvrement ne pourrait-il pas payer sa facture courante par MVE, en plus de l’entente de paiement pour le montant en souffrance.

Réponse 

Pour un client en recouvrement, Hydro-Québec vise la prise d'ententes dites "optimales".  Lors de cette prise d’entente, Hydro-Québec calcule les montants à verser afin de couvrir à la fois les arrérages, la facturation courante prévue pendant la durée de l'entente et les frais d’administration exigibles, le tout réparti en paiements égaux.

Cette entente vise à faire en sorte que le client ne soit plus en recouvrement au terme de l’entente et qu’il puisse à ce moment adhérer au MVE s’il le souhaite. 

7.
Référence :
HQD-9, document 2, page 9

Préambule :

Hydro‑Québec propose le maintien des règles actuelles concernant les interruptions de service. Le deuxième alinéa de l’article 96 prévoit que :

“ Hydro-Québec peut également refuser de fournir ou de livrer de l’électricité ou en interrompre la fourniture ou la livraison dans les cas suivants:

 1° le client ne paie pas sa facture à échéance; [...] ”
Question 7.1

Veuillez décrire sommairement les étapes du processus de recouvrement d’Hydro-Québec ainsi que le nombre de jours entre chaque étape.

Réponse – 

Échéance menant à une interruption de service

Intervention normale

Nombre de jours
après la date de facturation
Intervention

21 
Échéance pour le paiement

30
Premier envoi postal (rappel)

60
Deuxième envoi postal (avis de retard)*

75
Premier appel téléphonique

90 
Troisième envoi postal (avis d’interruption)

96
Deuxième appel téléphonique (avertissement d’interruption imminente)

98 jours
Interruption de service

Intervention rapide (client ayant déjà un compte en souffrance)

Nombre de jours
après la date de facturation
Intervention

21
Échéance pour le paiement (nouvelle facture)

30
Premier envoi postal (rappel)

45 à 53
Premier appel téléphonique

60
Deuxième envoi postal (avis de retard)*

68
Deuxième appel téléphonique

75 
Troisième envoi postal (avis d’interruption)

81
Troisième appel téléphonique (avertissement d’interruption imminente)

83 jours
Interruption de service

Intervention accélérée (client ayant déjà un (des) compte (s) en souffrance et un historique de non paiement )

Nombre de jours
après la date de facturation
Intervention

21
Échéance pour le paiement (nouvelle facture)

30
Premier envoi postal (avis de retard)*

30 à 45
Premier appel téléphonique

45
Deuxième envoi postal (avis d’interruption)

51
Deuxième appel téléphonique (avertissement d’interruption imminente)

53 jours
Interruption de service

*  Hydro-Québec propose de modifier le texte de l’avis de retard afin d’informer le client de l’éventualité d’une interruption de services si aucun changement ne survient dans sa situation. 

Question 7.2

Veuillez commenter sur l’opportunité d’interrompre le service dans le cas où le client ne paie pas sa facture à échéance seulement si le montant impliqué est supérieur à X $.

Réponse : 

Le montant dû par un client n'est pas le seul facteur de risque à considérer et dans un but de saine gestion et d'équité, le non paiement d'un compte peut aller jusqu'à l'interruption de service même si le montant est peu élevé. 

8.
Référence :
HQD-9, document 2, page 10

Préambule :

Hydro-Québec propose de codifier sa pratique par laquelle elle n'interrompt pas la fourniture d'électricité d’un client résidentiel entre le 1er décembre et le 31 mars inclusivement de chaque année, afin de s'assurer que le client ne soit pas privé de chauffage pour sa résidence principale.

Par ailleurs, elle indique que : “ Dans le même ordre d’idée, Hydro-Québec effectue également le rétablissement de service pour ces clients toujours interrompus à l’approche des temps froids. ” (nous soulignons)

Question 8.1

Veuillez commenter sur l’opportunité de codifier, comme elle le fait pour la période de non interruption de service, la période de rétablissement de service en précisant que le client en défaut de paiement a toujours l’obligation de payer le montant dû pour l’électricité qu’il a déjà consommée. 

Réponse :

Hydro-Québec prend acte du commentaire émis par la Régie et accepte de modifier sa proposition. En conséquence, Hydro-Québec propose le libellé suivant :  

Malgré ce qui précède, lorsque la fourniture ou la livraison de l’électricité est interrompue en vertu des paragraphes 1 à 3 du deuxième alinéa de l’article 96, Hydro-Québec procède, avec l’accord du client, au rétablissement de la fourniture ou de la livraison de l’électricité au client résidentiel dont le système de chauffage requiert l’électricité à une résidence principale qu’il occupe le ou vers le 1er décembre au quel cas, sont ajoutés sur la facture du client les frais mentionnés plus haut.

Une proposition amendée (HQD-9, document 2) sera produite à la Régie. 

9.
Référence :
Règlement 634, article 100

Préambule :
En rencontre technique, Hydro-Québec rappelle son droit d’accès sur la propriété du client en vertu de l’article 100 “ entre 8 h 00 et 21 h 00 tous les jours, sauf les dimanches et jours fériés ” pour procéder, entre autres, à une interruption de service.

Certains intervenants considèrent qu’Hydro‑Québec doit être en mesure, lorsque le client verse les sommes dues, de rétablir le service la journée même ou le lendemain de l’interruption et que les jours permis en vertu de l’article 100 ne permettent pas l’entier respect de cette obligation.

Question 9.1

Veuillez commenter sur l’opportunité de codifier les jours et les heures pendant lesquels elle peut procéder à une interruption de service, de façon à pouvoir le rétablir, par exemple, dans les 24 heures suivant l’interruption.

Réponse : 

Règle générale, lorsqu’Hydro-Québec procède à une interruption de service, elle s’assure d’être en mesure de procéder au rétablissement de la fourniture ou du service dans les 24 heures qui suivent l’interruption.  Il faut cependant que le client ait remédié à la situation dans un délai suffisant pour permettre à Hydro-Québec de prendre les moyens nécessaires pour rétablir le client.

Par ailleurs, des conditions d'ordre organisationnel et géographique ne permettent pas de garantir les délais de rétablissements.  Par exemple, certains sites ont une superficie géographique très grande.  Le déplacement d'agents ou d'équipes doit donc être fait de façon structurée et planifiée dans le temps.

Pour ces raisons, Hydro-Québec considère inopportun de codifier cette approche.  Toutefois, Hydro-Québec s'engage à procéder aux rétablissements de service dans les meilleurs délais possibles.

THÈME 3

C)
Les informations à donner au client préalablement aux interruptions de service

10.
Référence :
HQD-9, document 3, page 6

Préambule :

Hydro-Québec propose le libellé suivant :

“ 97.  Dans le cas où Hydro-Québec procède à l’interruption de la fourniture ou de la livraison de l’électricité [...], il donne un avis d’au moins 8 jours francs au client de son intention de procéder à cette interruption.

Cet avis doit être envoyé par tout moyen permettant de faire la preuve de son envoi, et est valide pour une durée de 45 jours de la date de son envoi. ”

En rencontre technique, certains intervenants considèrent qu’il s’agit d’une longue période et suggèrent que la pratique d’Hydro-Québec qui consiste à tenter un appel téléphonique 48 heures avant l’interruption soit codifiée.  Cette obligation en serait une de moyens et non de résultats.

Question 10.1

Veuillez fournir les motifs justifiant la durée de validité de l’avis d’interruption proposée, soit 45 jours.

Réponse : 

La période de validité de 45 jours se justifie, entre autres, par la nécessité d'avoir un délai d'action suffisamment long pour respecter les conditions énoncées dans l’avis d’interruption.

Question 10.2

Veuillez commenter sur l’opportunité de codifier l’obligation pour Hydro-Québec de tenter un appel téléphonique 48 heures avant l’interruption.

Réponse : 

L’appel téléphonique de 48 heures doit continuer de constituer une obligation de moyen qu’il n’est pas opportun de codifier.

Référence :
HQD-9, document 3, page 5

Préambule :

Hydro-Québec propose le libellé suivant :

“ XXX. Dans le cas où Hydro-Québec a l’intention de procéder à l’interruption de la fourniture ou de la livraison de l’électricité d’un client qui ne paie pas sa facture à échéance, elle donne un avis de retard informant le client de l’éventualité d’une interruption de service, et ce, au moins 15 jours francs avant l’envoi de l’avis d’interruption. [...] ” (nous soulignons)

Question 11.1

Veuillez expliquer pourquoi un tel préavis d’interruption ne serait pas également transmis, tel que stipulé au deuxième alinéa de l’article 96, dans les cas suivants :

“ 2° le client refuse de fournir à Hydro-Québec les renseignements exigibles en vertu du présent règlement ou fournit des renseignements erronés;

 3° le client refuse de fournir le dépôt ou toute autre garantie exigible en vertu du présent règlement;

 4° le client refuse l’accès chez lui aux représentants d’Hydro-Québec en contravention de l’article 100. ”
Réponse :

Hydro-Québec propose de codifier l’avis de retard ( le préavis d'interruption ) dans le seul but de permettre au client en recouvrement d’être informé plus à l’avance de l’éventualité d’une interruption afin qu’il dispose de plus de temps pour réunir les sommes nécessaires lui permettant de remédier à la situation. 

Hydro-Québec considère inopportun de codifier l’obligation d’émettre un tel avis dans les autres situations.

RÉPONSES AUX QUESTIONS DE L’ACEF DE QUÉBEC

Demande d’information complémentaire

Demande :

Nous trouverions intéressant d’avoir sous forme de tableau, l’information combinée des comptes par tranche d’âge, sous-ventilés par types de clientèles, si cela s’avère aisé à fournir par Hydro-Québec.

Réponse 

Une extraction pour le mois de décembre 2000 permet de faire les constats suivants:

Ventilation de l’inventaire des comptes en recouvrement, par catégorie d’usage 


%en nombre 
de comptes

% en Valeur 
Monétaire


Résidentiel
Comm et Affaires

Résidentiel
Comm et Affaires

31-60 jours
91%
9%

71%
29%

61-90 jours
94%
6%

77%
23%

91 et + jours
94%
6%

86%
14%








Total
92%
8%

80%
20%

L'information disponible ne permet pas de faire une distinction entre la clientèle commerciale et clientèle d’affaires.

Concernant les dépôts et garanties de paiement
RE:  HQD-9, DOC.1, p. 3 de 12:  H.Q. dit qu'il "proposera une nouvelle approche basée sur l'évaluation du risque"...

Question 1:

Est-ce que cela concerne la clientèle résidentielle également, et si oui, quand obtiendra-t-on copie de cette nouvelle approche décrite de façon détaillée?

Réponse :

Non, l’approche basée sur l’évaluation du risque ne s’applique qu’au client dont l’abonnement est à des fins d’usage autres que domestique.  Il n’en demeure pas moins que le fait de limiter l’interruption de service des clients résidentiels aux seuls cas cités à l’article 78 intègre une appréciation du risque potentiel du client.

Question 2:

Pourquoi maintenir le dépôt exigible à la facturation la plus élevée pour deux mois, alors que la majorité des autres distributeurs d'énergie s'en tiennent à la facturation moyenne de deux mois de consommation?

Réponse :

Hydro-Québec considère qu’un dépôt basé sur la consommation moyenne ne reflète pas le risque assumé par Hydro-Québec, compte tenu, entre autres, des montants élevés des factures émises en période d’hiver et du délai entre le début de la consommation et l’exigence du paiement qui dépasse deux mois chez la majorité des clients.

Question 3 :

A quel moment exigerait-on ce dépôt aux gens concernés de façon précise (délai après la faillite, et délai après la facturation)?

Réponse :

Suite à une faillite:  Lors de la demande d'un nouvel abonnement au cours des 24 prochains mois suivant la faillite.

Suite à l'émission de l'avis de retard:  Au cours des 24 prochains mois suivant l'émission de cet avis.

RE:  HQD-12, DOC.1, p. 2 de 18:  Dans son amendement à l'article 78, Hydro propose de limiter l'exigence d'un dépôt pour usage résidentiel à deux situations: suite à une faillite, ou après avoir reçu un "avis de retard".  

Question 4 :

Existe-t-il des "directives ou pratiques commerciales" à cet effet (dépôt et garantie) actuellement?  Si oui veuillez nous en fournir copie s'il vous plaît?

Réponse :

Veuillez vous référer à la pièce HQD-9, document 1 , qui constitue la proposition formulée par Hydro-Québec à cet effet. 

RE:  HQD-9, DOC.1, p. 12 de 12:  Concernant le document d'information qu'Hydro s'est engagé à transmettre "à tout nouveau client"...

Question 5 :

Est-ce que ce document d'information à la clientèle ne devait pas être transmis à tous les clients d'Hydro-Québec dans un premier temps?  

Réponse :

Hydro-Québec prend acte du commentaire et, conformément à l’ordonnance de la Régie dans sa décision D-2001-60, elle transmettra lors de l’abonnement d’un nouveau client et une fois par année à l’ensemble de sa clientèle, un ou des documents d’information sur les droits et obligations des clients et du distributeur.

Concernant les pratiques de recouvrement et les interruptions de service  
RE:  HQD-9, DOC.2, p. 3 de 11:  Lorsqu'un client ne peut respecter son obligation de paiement, Hydro-Québec dit qu'elle "privilégie la prise d'ententes de paiement qui s'inscrivent dans son processus de recouvrement".  

Question 6 :

Comment la prise d'ententes de paiement s'inscrit-elle dans votre processus de recouvrement ?  Est-ce sur la base de "directives ou pratiques commerciales"?

Si oui veuillez nous en fournir copie s'il vous plaît?

Réponse :

Le processus de recouvrement comporte l'émission d'avis de rappel, d’avis de retard et, éventuellement, d'avis d'interruption. (Veuillez également vous référer à la réponse d’Hydro-Québec concernant la question 7.1 de la Régie de l’énergie).

Chacun des avis émis incite le client à communiquer avec les bureaux de recouvrement d’Hydro-Québec s'il éprouve des difficultés à acquitter les sommes dues.  Au cours du processus, des émissions d'appels sont aussi effectuées dans le même but.

Lorsque le client mentionne ses difficultés de paiement, le représentant tente de négocier une entente de paiement satisfaisante pour les deux parties.

C'est donc à travers l'ensemble du processus qu'une entente de paiement peut-être conclue.

RE:  HQD-9, DOC.2, p. 4 de 11:  Dans le premier paragraphe, Hydro nous dit que "Codifier les différentes modalités liées à la prise d'ententes viendrait enlever le flexibilité nécessaire à cet exercice"...

Question 7 :

Veuillez nous expliquer pourquoi et comment cela viendrait enlever la flexibilité nécessaire, plutôt que de la garantir? 

Réponse :

Les ententes de paiement doivent tenir compte d’une multitude d'éléments,  comme par exemple: la dette, la consommation courante, la situation financière du client (ponctuelle ou permanente), l'historique de ses paiements, l'historique du dossier,  sa capacité à gérer ses finances, etc. 

Les critères à évaluer ne sont pas les mêmes pour tous et ne peuvent donc pas se traduire dans un cadre rigide.

Par ailleurs, codifier les règles relatives au recouvrement équivaudrait, à la limite, à modifier les règles relatives au paiement à l’ensemble des clients.

Question 8 :

Dans le même paragraphe, Hydro dit que "cet exercice doit respecter la capacité de payer du client tout en considérant la vocation commerciale de l'entreprise."...  

Qu'entend-on par "vocation commerciale de l'entreprise", et qu'offre-t-on en contrepartie au client en difficulté de paiement pour lui permettre l'accès à un service public qui est  essentiel?

Réponse : 

Par principe d'équité, l'électricité consommée doit être payée.  Ce principe ressort clairement dans les attentes de la clientèle.

En contrepartie, Hydro-Québec démontre de la flexibilité envers sa clientèle en difficulté de paiement.  Différentes dispositions sont mises de l'avant, telles: la prise d'ententes de paiement régulières, la prise d'ententes pour clients à faibles revenus sans facturation de frais d'administration, la non interruption en période d'hiver et les rétablissements à l'approche des temps froids des résidences principales occupées par un client résidentiel, la diffusion d'information ciblée vers les clients à faibles revenus telle le service " Avant de louer", ainsi que la recherche active de solutions adaptées visant la clientèle à faible revenu (par exemple, Budget éclairé). 

Question 9 :

Lorsqu'Hydro dit  que "des frais d'administration s'appliquent sur le montant dû"...  De combien sont ces frais d'administration, et comment sont-ils calculés?  

Réponse : 

En vertu de l’article 90 du Règlement 634, Hydro-Québec applique des frais d’administration en conformité de l’article 301 du Règlement 663 d’Hydro-Québec établissant les tarifs d’électricité et les conditions de leur application : 

“ 301. Frais concernant les conditions de vente de l’électricité
(…)

Frais d’administration applicables aux factures d’électricité

Le taux des frais d’administration est le taux apparaissant dans le tableau qui suit vis-à-vis de la fourchette de référence dans laquelle se situe le taux d’intérêt préférentiel de la Banque nationale du Canada à cette date.

Fourchette de référence
Taux des frais

des taux d’intérêt préférentiels
d’administration

de la Banque nationale du Canada

% mensuel
% mensuel

7,99 et moins
1,2 soit 15,38% l’an

de 8 à 9,99
1,4 soit 18,16% l’an

de 10 à 11,99
1,6 soit 20,98% l’an

de 12 à 13,99
1,7 soit 22,42% l’an

de 14 à 15,99
1,9 soit 25,34% l’an

de 16 à 17,99
2,1 soit 28,32% l’an

de 18 et plus
2,2 soit 29,84% l’an

Ce taux est révisé chaque fois que le taux d’intérêt préférentiel de la Banque nationale du Canada se situe, durant 60 jours consécutifs, au-dessous ou au-dessus de la fourchette de référence ayant servi à déterminer le taux des frais d’administration jusque-là applicable.  Le nouveau taux s’applique à compter du 61e jour.

(…)

RE:  HQD-9, DOC.2, p. 5 de 11:  Hydro nous dit que "le numéro d'assurance sociale (NAS) demeure le meilleur identifiant unique."...

Question 10 : 

Est-ce que la date de naissance ne serait pas un aussi bon identifiant à la place?  

Réponse :

La date de naissance n'est certainement pas un identifiant unique.  Avec plus de 3 millions de clients, la probabilité de retrouver plus d’un client avec le même nom et la même date de naissance est existante.

Veuillez vous référer également à la pièce HQD-2, document 6, Exhibit E-2. 

RE:  HQD-9, DOC.2, p. 9 de 11:  Hydro propose de codifier la non-interruption de sercice "entre le 1er décembre et le 31 mars...  pour un client dont le système de chauffage requiert l'électricité"...  

Question 11 :

Hydro-Québec dispose déjà des températures moyennes et extrêmes par régions, information qu'elle prévoit d'ailleurs offrir sur son site pour ceux qui voudront bien faire leur paiement par internet dans le futur...  Nous demandons à Hydro de nous fournir ces informations qu'elle possède déjà, pour les mois de novembre à avril inclusivement, et ce pour l'hiver 1999-2000 et pour celui de 2000-2001?

Réponse : 

Ces données vous seront transmises dès que leur extraction sera complétée. 

Question 12 :

Pourquoi limiter la non-interruption en hiver aux abonnés dont le système de chauffage requiert  l'électricité, et non pas à tous les abonnés résidentiels?

Réponse :

Hydro-Québec considère que la seule distinction à faire entre les effets d’une interruption de service en été et une interruption de service effectuée en hiver est la nécessité du chauffage pour cette dernière.  En effet, toutes les autres conséquences d’une interruption de service sont les mêmes en été et en hiver.

Concernant les informations à donner préalablement aux interruptions de service
RE:  HQD-9, DOC.3, p. 5 et 6 de 7:  Lorsqu'Hydro-Québec parle d'envoyer les avis "par tout moyen permettant de faire la preuve de son envoi"...  

Question 13 :

Qu'est-ce que cela veut dire concrètement et pratiquement?  Expliquez-nous comment cette preuve d'envoi peut être faite?  

Réponse :

La preuve d'envoi repose sur le processus d'émission et d'envoi suivant:

Résumé du processus d’envoi : du déclenchement des avis jusqu'à leur transmission à la Société canadienne des postes (SCP). 

Le déclenchement des avis de recouvrement se fait par le système d'entreprise nommé SGR, Système de Gestion du Recouvrement, en place depuis 1990.

À la mise à jour des systèmes informatiques (en soirée), le système SGR identifie les comptes qui rencontrent les critères d'émission d'avis (par exemple :le nombre de jours de retard,etc.) 

Lorsque les critères sont rencontrés, une inscription est faite à chacun des dossiers de client pour indiquer l'avis généré; ce mécanisme déclenche une tâche d'impression le lendemain matin  

Suite à l'impression les avis sont expédiés au service "Expédition à la clientèle" qui elle doit s'assurer de faire la mise sous enveloppe.

La journée suivante, le dépôt contenant les avis sont ramassées par la SCP. 

En cours de processus: 

Le système SGR a un mécanisme de récupération de rejet.  Si pour une raison quelconque une lettre devait être émise par le système et qu'elle ne l'a pas été, un rapport de rejet est créé et une inscription est faite au dossier du client à titre d'information.  Le rapport de rejet permet au conseiller recouvrement d'apporter les correctifs nécessaires. 

Des rapports de contrôle sont existants à chacune des étapes du processus entre l'impression jusqu'à la cueillette par SCP.

RÉPONSES AUX QUESTIONS DE ARC/FACEF

Questions concernant les dépôts et garanties de paiement

Référence : HQD-9, Document 1, page 2 de 12, lignes 11 à 13 et page 4, ligne 9

Hydro-Québec demande à la Régie de maintenir la disposition actuellement en vigueur et qui veut que : 

“ Un dépôt en argent ou une garantie peut également être demandé à tout client qui, au cours des 48 mois qui précèdent la date de sa dernière facture, n’a pas payé à échéance une facture d’électricité pour l’abonnement dont il est ou était titulaire. ” 

HQD-9, Document 1, page 2 de 12, lignes 11 à 13

[notre emphase]

Par ailleurs Hydro-Québec demande qu’elle puisse exiger du “ client [qui] a reçu un avis de retard mentionnant l’éventualité d’une interruption de service, prévue à l’article XXX ”, un dépôt ou une garantie.

HQD-9, Document 1, page 4, ligne 9

Question 1a) :

Dans l’hypothèse où un client disposant de faibles revenus éprouve des difficultés majeures de paiement de ses comptes d’électricité, est-ce exact de dire que la proposition d’Hydro-Québec lui permettrait de demander à l’abonné visé par sa proposition à la fois, i) le paiement du compte courant, ii) le paiement du compte en souffrance, iii) le montant de la garantie et iv) dans le cas d’une interruption de service, les frais de rétablissement de service?

Réponse :

Nous comprenons que la question concerne une très faible minorité de clients d’Hydro-Québec en ce qu’elle fait état de clients ayant de faibles revenus et éprouvant des difficultés majeures de paiement de leur compte d’électricité.

La proposition permettra effectivement de demander au client une garantie de paiement s’il a reçu un avis de retard. Le paiement du compte courant n’est cependant pas demandé. Par contre, ce montant sera considéré dans l’établissement d’une entente de paiement à convenir pour les factures en souffrance.

Par ailleurs, si une interruption de service a lieu, les frais de rétablissement seront réclamés. 

Question 1b) :

Est-ce exact de dire que ce sont les préposés et les agents au recouvrement qui décident de l’imputation des montants mentionnés à la question 1 a) au compte du client?

Réponse

En ce qui concerne les dépôts et les frais de rétablissement, des montants fixes sont prévus au Règlement 634 et au Règlement 663.   

En ce qui concerne l’imputation des montants mentionnés, Hydro-Québec applique la règle du Code Civil qui veut que les montants soient appliqués à l’encontre de la dette la plus ancienne, à moins d’indications contraires. 

b) Les pratiques de recouvrement

Référence : HQD-8 Document 1, page 15 de 18, lignes 15 à 19

Hydro-Québec écrit : 

“ Les activités de crédit et de recouvrement visent à protéger les créances de l'entreprise et à recouvrer les comptes en arrérages dans les meilleurs délais et au moindre coût et ce, par équité pour l'ensemble de la clientèle.  Au 31 décembre 2000, l'inventaire des comptes âgés de 30 jours et plus, donc en recouvrement, représentait près de 151 millions de dollars ”.

(Le projet de proposition du 26 janvier 2001 d’Hydro-Québec comportait une donnée qui est disparue de la proposition finale d’Hydro-Québec à l’effet que “ l’entreprise a inscrit 40 millions de dollars à titre de mauvaises créances sur ces comptes. ”)

Question 2 :

Hydro-Québec peut-elle expliquer l’absence de référence à la somme de 40 millions de dollars à titre de mauvaises créances pour l’an 2000 dans sa proposition finale du 14 mars 2001?

Réponse :

Hydro-Québec a jugé que cette information portait à confusion en ce que la dépense de mauvaises créances constitue davantage une donnée comptable et non un portrait réel des mauvaises créances. 

Veuillez vous référer également à la réponse fournie par Hydro-Québec à la question 3 de ARC/FACEF (HQD-9, document 3). 

Question 3 :

Quelle est la ventilation des mauvaises créances par type de clientèle pour l’an 2000 (domestique, commerciale et affaires)? 

Réponse : 

La dépense de mauvaises créances d’Hydro-Québec n’est pas calculée en fonction des catégories d’usage. 

Référence : Demande d’information à Hydro-Québec, rencontre technique du 9 février 2001, document daté de mars 2001, page 2 de 9

Question 4 :

Quelle est la ventilation de l’inventaire des comptes en recouvrement au 31 décembre 2000 par tranche d’âge (31-60 jours, 61-90 jours et 91 jours et plus) pour le secteur domestique?

Réponse :

Veuillez vous référer à la réponse fournie par Hydro-Québec à la demande d’information complémentaires de l’ACEF de Québec (HQD-13, document 2).

Question 5 :

Pour l’inventaire des comptes du service domestique d’un cycle de facturation (60 jours) récent, quel est le nombre et quelle est la valeur des factures demeurées impayées à échéance et qui ont été par la suite payées en totalité avec intérêts, avant le cycle de facturation suivant?

Réponse : 

Cette information n’est pas disponible.

Référence : HQD-8, Document 1, page 15 de 18, lignes 21 à 24 et page 16 de 18, lignes 14 à 25

Hydro-Québec écrit : 

“ Étant donné l'importance des montants en jeu, il est évident qu'Hydro-Québec doit déployer tous les efforts pour récupérer les sommes dues pour le bénéfice de l'ensemble de sa clientèle. Ces efforts doivent cependant être faits en tenant compte des contraintes du client et du distributeur ”. 

HQD-8, Document 1, page 15 de 18, lignes 21 à 24

[notre emphase]

“ Au-delà de l’échéance de 21 jours de la date de facturation, soit généralement plus de 90 jours après le début de la livraison de l'électricité, Hydro-Québec prend contact avec le client en défaut de paiement et entame, si nécessaire, le processus de recouvrement pour tenter d’en arriver à une entente de paiement.

Ces ententes permettent aux clients qui connaissent des difficultés de paiement de rembourser leur dette et d’éviter d'en contracter de nouvelles.  Ainsi, si un traitement uniforme doit être privilégié pour l'ensemble de la clientèle, il en va autrement pour les clients en situation particulière de recouvrement.  C'est pourquoi, différents types d'ententes sont conclues avec des modalités flexibles. ”

HQD-8, Document 1, page 16 de 18, lignes 14 à 25 

[notre emphase]

Les question suivantes visent à obtenir une meilleure vue d’ensemble des opérations de recouvrement de l’entreprise et un meilleur aperçu des relations qu’entretient Hydro-Québec avec ses abonnés.

Question 6a) et 6b) :

Combien existe-t-il de sites, postes ou direction régionales chargés de faire du recouvrement à l’intérieur de l’entreprise?  

Quels sont-ils?

Réponse :

La Direction Services de Recouvrement (DSR), formée en 1998, est composée de 4 sites dédiés au recouvrement "lourd" pour la clientèle résidentielle, et d'un site dédié au recouvrement léger et lourd  pour la clientèle "Commercial et Affaires".  Ces 5 sites permettent de desservir la majorité de la clientèle.

La clientèle en recouvrement des régions de Rouyn-Noranda, Lac St-Jean, Gaspésie, îles de la Madeleine et du Grand Nord est desservie par les bureaux d'affaires en place dans ces régions.

Le recouvrement lourd est donc dédié aux sites de la DSR.  Par recouvrement lourd, on entend principalement le traitement de dossiers en étape d'interruption, le traitement de dossiers avec des historiques plus lourds nécessitant des actions particulières et le traitement des comptes finaux.

Par ailleurs, la Direction Centre d'appels s'assure du traitement des comptes en retard (principalement en émissions et en réceptions d'appels) pour lesquels des procédures simples de recouvrement peuvent être appliquées.

Question 7 :

La flexibilité dont parle Hydro-Québec entraîne-t-elle des différences de pratiques en matière de recouvrement entre les différents sites, postes ou directions régionales chargés de faire du recouvrement à l’intérieur de l’entreprise?

Réponse :

Les pratiques commerciales demeurent les mêmes, mais dans certains cas, des conditions particulières, notamment économiques et climatiques, peuvent nécessiter des ajustements ponctuels.  Par exemple, Hydro-Québec pourrait décider de ne pas reprendre les interruptions de service dès le mois d'avril, si une des régions subissait encore de grands froids.

Cette flexibilité est essentielle même avec des pratiques commerciales bien établies.

Question 8 :

Afin de mesurer le cas échéant ces différences, quels sont les résultats dans la dernière année complète disponible de ces pratiques de recouvrement d’Hydro-Québec par site, poste ou direction régionale :

8a) âge du compte au moment de l’avis d’interruption de service;

Réponse : 

Données non disponibles

8b) âge du compte au moment de l’interruption;

Réponse : 

Données non disponibles

8c)  dette moyenne au moment de l’avis d’interruption de service;

Réponse : 

Données non disponibles

8d) dette moyenne au moment de l’interruption;

Réponse : 

La dette moyenne au moment de l'interruption est de 1 001,75$

8e) taux de respect des ententes, dans les 12 premiers mois, des ententes d’une durée d’au moins 12 mois.

Réponse : 

Données non disponibles pour une période déterminée.  Veuillez vous référer à l’exhibit E-24 de la pièce HDQ-9, document 5, pour le taux de respect moyen des ententes. 

Question 9a) et 9b) : 

Veuillez fournir :

9a) le nombre total d'employés au service de recouvrement, ventilé par site, poste ou direction régionale, et par catégorie de personnel;

9b) l’ancienneté du personnel au 30 avril 2000 pour :

i)
le service de recouvrement dans chaque site, poste ou direction régionale;

ii)
l’ensemble du personnel dans chaque site, poste ou direction régionale; 

et pour comparer :

iii)
l’ensemble des services de recouvrement d’Hydro-Québec;

iv)
l’ensemble du personnel d’Hydro-Québec.

Réponse : 

Il s’agit essentiellement d’informations relatives à la gestion interne d’Hydro-Québec et qui ne sont nullement pertinentes afin de fixer les conditions de service entre Hydro-Québec et ses clients.

Question 10a) et 10b) :

10a) Quelles sont les habiletés recherchées qui doivent faire partie des compétences des préposés et agents de recouvrement de l’entreprise?

10b) Combien d’heures de formation sont affectées, par employé, à l’acquisition de chacune des habiletés ou compétences mentionnées en a); et ce par site, poste ou direction régionale, et au total chez Hydro-Québec?

Réponse : 

Il s’agit essentiellement d’informations relatives à la gestion interne d’Hydro-Québec et qui ne sont nullement pertinentes afin de fixer les conditions de service entre Hydro-Québec et ses clients. 

Question 11 : 

Lors de la rencontre technique du 9 février 2001, Hydro-Québec a semblé faire un lien entre le service de recouvrement et le service des plaintes.  Veuillez précisez le cheminement d’une plainte qu’un abonné pourrait formuler lorsqu’il ou elle est insatisfait(e) du résultat de ses relations avec le service de recouvrement.  S’il y a des différences de cheminement entre les sites, postes et directions régionales, veuillez les préciser.

Réponse :

Lorsque la plainte ne concerne pas les conditions tarifaires ou de service, le client insatisfait a un droit d’appel et peut exercer ce droit auprès du Directeur Régional Service à la clientèle. 

C) Les interruptions de services

Question 12 :

Hydro-Québec peut-elle mettre à jour les données concernant les suspensions d’alimentation? (Les dernières données officielles sont celles de 1996, publiées par le Commissaire aux plaintes : 36 660 interruptions dont 7 559 du 1er novembre au 30 avril, et 226 du 1er décembre au 31 mars.)

Réponse :

Veuillez vous référer à l’exhibit E-24 de la pièce HQD-9, document 5. 

RÉPONSES AUX QUESTIONS DE LA FCEI

Préambule : HQD-9, Document 1, page 5 de 12, article 79

“1.3.2  Pour un abonnement pour un usage autre que domestique (commercial et affaires), Hydro-Québec propose : 

d’évaluer la pertinence d’exiger un dépôt ou une garantie de paiement sur la base d’une évaluation du risque pour tout nouvel abonnement ou abonnement en cours ”.

et Article 79 du libellé proposé : 

“ Article 79: pour tout nouvel abonnement à des fins d’usage autre que domestique, un dépôt en argent ou une garantie peut être requis, sauf pour les abonnements suivants :

1o l’abonnement du client qui ne constitue pas un risque suite à une évaluation effectuée par Hydro-Québec en fonction des critères généralement reconnus dont notamment et non limitativement : le nombre d’années en affaires, l’expérience des gestionnaires, l’historique de paiement, le secteur d’activités. ”   

Question 1a) :

Indiquer pour le Québec et le Canada, sur quelles expériences Hydro-Québec s’appuie-t-elle pour utiliser le principe de l’évaluation du risque ? Faire une distinction entre la pratique pour des entreprises comparables à Hydro-Québec en énergie et d’autres entreprises réglementées (télécommunications, cartes de crédit etc.).

Réponse :

Hydro-Québec n'a pas effectué un recensement exhaustif de toutes les entreprises québécoises et canadiennes ayant expérimenté l'approche d'évaluation du risque pour déterminer les conditions d'affaires avec leurs clients.  Le travail d'Hydro-Québec a plutôt consisté à effectuer une revue de littérature sur le sujet, à discuter avec des entreprises d'électricité nord-américaines et des entreprises offrant des services de crédit ainsi qu’à visiter certaines entreprises utilisant l'approche de l'évaluation du risque.

Question 1b) :

Veuillez indiquer si le temps de rétention des dépôts de garanties sera également soumis à l’évaluation du risque des entreprises (est-ce qu’une période de rétention de moins de 48 mois sera également étudiée par Hydro-Québec lors de son évaluation du risque de l’entreprise) ? 

Réponse :

L'évaluation du risque permet à Hydro-Québec de déterminer si un dépôt ou une garantie est requise.  Dans un tel cas, l'évaluation du risque permet de déterminer le montant requis, la valeur maximale étant prévue au règlement, et de déterminer la durée de conservation, sans excéder la durée prévue au règlement. Veuillez vous référer à la réponse d’Hydro-Québec à la question 4.2 de la Régie qui propose un amendement à l’article X. 

Question 1c) :

Veuillez indiquer comment la Régie et les intervenants seront informés dans le temps sur les méthodes pratiquées par Hydro-Québec concernant l’évaluation du risque des entreprises.

Réponse :

Le présent dossier vise à fixer les conditions de service entre Hydro-Québec et ses clients. 

Question 1d) :

Veuillez indiquer quel type de suivi sera soumis à la Régie afin de permettre à cette dernière, ainsi qu’aux intervenants, de suivre l’évolution de la pratique d’Hydro-Québec sur les demandes de dépôts.

Réponse :

Le présent dossier vise à fixer les conditions de service entre Hydro-Québec et ses clients. 

Question 1e) :

Indiquer pourquoi les clients actuels, dont les dépôts ont déjà été requis par Hydro-Québec, ne pourraient-ils pas bénéficier du principe de l’évaluation du risque.

Réponse :

Ces clients bénéficieront à l’avenir du principe de l’évaluation du risque lors de nouveaux abonnements, ou encore, s’il était nécessaire de reconduire l’exigence d’un dépôt.

Question 1f) :

Pourquoi les critères généralement reconnus sont-ils limitatifs ? (art. 79 paragraphe 1 du libellé proposé).

Réponse :

Il s'agit plutôt de l'inverse.  Le libellé proposé fait mention que l'évaluation effectuée par Hydro-Québec sera en fonction de certains critères généralement reconnus mais cette liste n'est pas limitative et peut évoluer dans le temps.

Préambule : HQD-9, Document 1, page 5 de 12, article 78
“1.3.2 Pour un abonnement pour un usage autre que domestique (commercial et affaires) Hydro-Québec propose : 

de réduire de 48 à 24 mois la période servant à établir l’exigibilité du dépôt et d’une garantie de paiement ”.

Question 2 :

Quelle est la pratique à l’échelle québécoise et canadienne pour les entreprises comparables à Hydro-Québec dans la distribution de l’énergie et dans l’entreprise réglementée (télécommunications) ?

Réponse :

Veuillez vous référer à l’exhibit E-20 de la pièce HQD-9, document 5.

Préambule : HQD-9, Document 1, page 9 de 12
“ 1.3.4 Pour un abonnement à des fins d’usage autre que domestique (commercial et affaires) et à l’expiration de la période de rétention, Hydro-Québec propose de conserver le dépôt ou de garantie de paiement si le client a payé au moins une facture d’électricité après échéance. ”

Question 3a) :

La conservation du dépôt ou de la garantie en fonction du risque du client après 48 mois est-elle une pratique connue au Québec ou dans le reste du Canada pour les entreprises de distribution d’énergie ou les entreprises réglementées (télécommunications) ?

Réponse :

Veuillez vous référer à l’exhibit E-20 de la pièce HQD-9, document 5.  

Question 3b) :

Veuillez indiquer quelle serait la période supplémentaire de rétention du dépôt de garantie, le cas échéant ?  Expliciter sur les motifs amenant Hydro-Québec à déterminer  cette nouvelle période de rétention au-delà de quatre (4) ans. Ces motifs seront-ils communiqués au client, si oui, par quelle voie ?

Réponse :

Pour la première sous-question, veuillez vous référer à la réponse fournie par Hydro-Québec à la question 4.2 de la Régie de l’énergie.

Quant aux sous-questions subséquentes, les motifs qui amènerait Hydro-Québec à déterminer une nouvelle période de rétention sont prévus à l'article 79 et seront communiqués par écrit aux clients.

Question 3c) :

Veuillez indiquer quels seront les recours du client s’il considère qu’Hydro-Québec exige erronément le maintien(t) (sic) du dépôt pour une période allant au-delà de 48 mois.

Réponse :

Veuillez vous référer à la décision D-98-25 en matière des procédures d’examen des plaintes établies par les distributeurs d’électricité et de gaz naturel (Art. 87, L.R.E.)

Préambule : HQD-9, Document 1, page 10 de 12.

“Hydro-Québec considère qu’un seul défaut de paiement à échéance peut représenter un facteur de risque en ce qui concerne les clients “ commerciaux et affaires ”. 

Comme les facteurs de risque peuvent varier dans le temps, Hydro-Québec doit réévaluer la période de rétention du dépôt ou de la garantie en fonction de l’évolution des différents facteurs qui peuvent influencer les critères de risque pré-établis. ”

Question 4a)

Quels sont les critères de risque pré-établis ? Établir une liste complète.

Réponse :

Le libellé proposé fait mention que l'évaluation effectuée par Hydro-Québec sera en fonction de certains critères généralement reconnus dont notamment et non limitativement : le nombre d’années en affaires, l’expérience des gestionnaires, l’historique de paiement, le secteur d’activités.

Cette liste permet de donner un aperçu des critères généralement utilisés pour effectuer une évaluation du risque mais Hydro-Québec ne peut pas limiter son évaluation à ceux-ci, ni fournir une liste exhaustive de tous les critères qu'elle pourrait éventuellement utiliser car ces critères sont évolutifs et ils diffèrent en fonction des secteurs d’activités.

Question 4b)

Veuillez expliciter sur le fait qu’Hydro-Québec considère qu’un seul défaut de paiement à échéance peut représenter un facteur de risque.  

Réponse :

Veuillez vous référer à la réponse fournie par Hydro-Québec à la question 3.2 de la Régie (HDQ-9, document 1).

Plusieurs clients commerciaux ou d’affaires sont des personnes morales, donc à responsabilité limitée. 

Question 4c)

Veuillez indiquer comment Hydro-Québec considère le risque d’un client qui a toujours payé ses comptes à jours sauf, par exemple, trois fois au cours des 48 derniers mois.  Ce client a cependant payé ses comptes en souffrance le mois suivant, incluant les frais d’intérêts.

Réponse :

Il n’est pas possible d'indiquer comment Hydro-Québec considérerait le risque dans l'exemple soumis car plusieurs informations sont manquantes.  Nous ne connaissons pas le secteur d'activité du client, la valeur de sa consommation mensuelle, si une garantie est détenue pour ce client et quelle est la raison qui avait justifié la demande d’une telle garantie à l'origine.

Préambule : HQD-9, Document 1, page 11 de 12. 

Référence aux Exhibits E-22 et E-23.

Question 5

Déposer l’analyse complète de Dun & Bradstreet. Quelles conclusions Hydro-Québec tire-t-elle de l’Exhibit E-23 ?   

Réponse :

Hydro-Québec ne dispose pas de ce document.  Le document déposé est une acétate extraite d'une présentation de Dun & Bradstreet démontrant les avantages du scoring (technique d'évaluation du risque par score).  Étant donné les frais considérables exigés par Dun & Bradstreet pour l’acquisition du texte de la présentation, Hydro-Québec n'a fait l'acquisition que de cette acétate seulement.  

Ce document, préparé par une entreprise indépendante démontre que les années critiques pour une entreprise canadienne se situent entre la 3ème et la 9ème année.  Ainsi, le risque que présente les entreprises ayant moins de 4 années d'existence est réel et est constaté par des entreprises spécialisées dans l'évaluation de crédit.

RÉPONSES AUX QUESTIONS D’OPTION CONSOMMATEURS

Les dépôts et garanties de paiement
1.
Référence:
HQD-9, document 1, p. 5;  article 78 Règlement 634.
“Hydro-Québec veut refléter sa façon de faire actuelle en limitant l'exigence d'une garantie de paiement aux clients démontrant un risque.

De plus, Hydro-Québec évalue qu'un historique de deux (2) ans est suffisant pour évaluer le niveau de risque d'un client.”  

Question 1.1:

Dans le cadre de sa pratique actuelle, Hydro-Québec peut-elle préciser, à l’aide d’exemple, les situations pour lesquelles elle exige un dépôt des clients résidentiels?

Réponse :

Actuellement, pour la clientèle résidentielle, les dépôts sont exigés lors de la demande d'abonnement d'un client qui s'est prévalu des dispositions de la loi sur la faillite et l'insolvabilité.

Question 1.2:

Dans le cadre de sa pratique actuelle, Hydro-Québec conserve les dépôts combien de temps en moyenne?

Réponse :

Les dépôts sont généralement conservés pour la durée prévue au règlement.

Les pratiques de recouvrement et notamment les interruptions de service
Question 2 :

Référence:
HQD-9, document 2, p.2; article 96 Règlement 634.


“Hydro-Québec peut également refuser de fournir ou de livrer l'électricité ou en interrompre la fourniture ou la livraison dans les cas suivants:

le client ne paie pas sa facture à échéance;

le client refuse de fournir à Hydro-Québec les renseignements exigibles en vertu du présent règlement ou fournit des renseignements erronés;

le client refuse de fournir le dépôt ou toute autre garantie exigibles en vertu du Règlement 634;

le client refuse l'accès chez lui aux représentants d'Hydro-Québec en contravention de l'article 100 du Règlement 634.” 

Question 2.1:

Pour une année donnée (idéalement 2000), veuillez ventiler le nombre d’interruption de service en fonction des quatre (4) motifs mentionnés ci-haut?

Réponse :

Les données ne sont pas disponibles 

Question 2.2:

Quels sont les critères pour déterminer qu’un client refuse l’accès aux représentants d’Hydro-Québec et qu’il est nécessaire d’interrompre le service?

Réponse :

Veuillez vous référer aux décisions P-110-312 et P-110-312R déposées respectivement comme exhibits E-26 et E-27 de la pièce HQD-9) qui constituent un bon exemple de l’approche suivie par Hydro-Québec lorsqu’elle fait face à un refus d’accès.

De plus, en vertu de l’article 97 du Règlement 634, Hydro-Québec doit envoyer un avis de 8 jours francs de son intention de procéder à une interruption pour le motif que le client refuse l’accès aux représentants de l’entreprise afin de permettre au client de remédier à la situation.

Question 3 :

Référence: HQD-9, document 2, p. 3.

“Hydro-Québec propose le maintien des règles actuelles concernant les interruptions de service.”

Question 3.1

Quels sont les mesures entreprises par Hydro-Québec pour s’assurer qu’une interruption de service ne constitue pas un danger grave et imminent à la santé des occupants d’un logement?

Réponse :

Lorsqu’Hydro-Québec est informée de la nécessité du service d’électricité à des fins de santé pour une adresse de service, des démarches sont faites afin d'inscrire un code approprié au dossier du client.  Si le dossier de ce client se retrouve en recouvrement, un mécanisme informatique isole le dossier afin d'éviter qu'il puisse se retrouver en processus d'interruption.

De plus, lors de sa visite à domicile, si l'agent recouvrement constate que l'interruption de service représente un danger grave à la santé des occupants, il peut suspendre l'interruption et informer le représentant recouvrement concerné de la situation.  Ce dernier inscrira l'information au dossier en bonne et due forme.

Les informations à donner au client préalablement aux interruptions de service

Question 4 :

Référence:
HQD-9, document 4, p.6.

“Hydro-Québec reconnaît l'importance d'informer sa clientèle de la période de validité de l'avis d'interruption compte tenu des délais liés à la recherche de solutions et de la nécessité pour le client de se prémunir des conséquences de l’interruption.”

Question 4.1

Dans les cas de non-paiement de la facture, quel est le délai moyen entre l’envoi de l’avis de huit (8) jours et l’interruption du service?

Réponse :

L'information n'est pas disponible.  

Question 4.2

Dans la pratique actuelle, l’avis de huit (8) jours est considéré valide pendant combien de temps?

Réponse :

Aucun délai n’est prévu. 

RÉPONSES AUX QUESTIONS DU RLCALQ

Le dépôt ou la garantie de paiement

Question 1:

Expliquez la différence entre “Hydro-Québec peut exiger un dépôt en argent ou une garantie de paiement” à l’article 78 et “un dépôt en argent ou une garantie peut être requis” à l’article 79?

(HQD-9, document 1, pages 4-5)

Réponse :

Il n’y a aucune différence quant à la finalité des 2 dispositions qui visent à conférer de la flexibilité à Hydro-Québec en matière de demandes de dépôt. 

Les modifications apportées aux 2 articles n’ont pas modifié la terminologie déjà utilisée, mais Hydro-Québec s’engage à harmoniser les textes et verra à amender sa proposition pour que l’expression “  peut être exigé ” soit utilisé à l’article 79, aux seules fins d’uniformité.

Une proposition amendée (HQD9, Document 1) sera produite à la Régie.

Question 2 :

Considérant que l’article 78 n’est pas une obligation de dépôt en argent ou d’une garantie de paiement du client même lorsqu’il “s’est prévalu des dispositions de la Loi sur la faillite et l’insolvabilité ou qu’il a reçu un avis de retard mentionnant l’éventualité  d’une interruption de service prévu à l’article XXX”, quels sont les critères qualitatifs et quantitatifs qu’Hydro-Québec utilisera pour exiger un dépôt en argent ou une garantie de paiement?

Réponse :

Le libellé de l’article permet plus de flexibilité à Hydro-Québec dans le traitement particulier des demandes, notamment en tenant compte de l’historique propre au client, de ses antécédents, des sommes virées aux irrécouvrables sur ses comptes, des frais d’administration radiés, des interruptions de service antérieures, etc.

Question 3:

Considérant que chaque cas de recouvrement est différent, expliquez pourquoi, à l’article 83, la mesure est la même pour tous les clients? (HQD-9, document 1, page 8)

Réponse :

Compte tenu que la garantie sera demandée sur une base exceptionnelle aux clients résidentiels, le critère de remise (plus d’une facture payée après l'échéance au cours des 24 derniers mois) nous apparaît comme un minimum à respecter.

Question 4:

Pour les fins des articles 78 et 83, Hydro-Québec fera-t-il une évaluation de risque pour le client résidentiel? Dans l’affirmative, quels seront les critères qualitatifs et quantitatifs qu’Hydro-Québec utilisera?

Réponse :

L’évaluation de risque ne s'applique qu'au client dont l'abonnement est à des fins d'usage autres que domestique.  Il n’en demeure pas moins que le fait de limiter l’interruption de service des clients résidentiels aux seuls cas cités à l’article 78 intègre une appréciation du risque potentiel du client.

Question 5:

Hydro-Québec fera-t-il une évaluation de risque que représente le client résidentiel en situation de retard de paiement avant d’imposer une prolongation de retenu du dépôt d’un 24 mois supplémentaires?

Réponse :

Non, seuls les critères prévus au Règlement seront considérés.

Question 6:

Expliquez pourquoi, lorsqu’il y a dépôt ou garantie de paiement, et qu’il survient que le client est en retard de paiement plus d’une fois, le dépôt soit “conservé pour une nouvelle période de 24 mois” pour le client résidentiel et “pour une nouvelle période déterminée par Hydro-Québec”, qui pourrait être moindre que 24 mois, pour le client commercial et industriel?

Réponse :

Hydro-Québec propose que la période de rétention du dépôt ou de la garantie du client commercial ou d'affaires soit déterminée suite à une évaluation du risque.

Par contre, en ce qui concerne la période de rétention du dépôt ou de la garantie du client résidentiel, Hydro-Québec limite déjà la demande de dépôt ou de garantie au client comportant les critères qu'elle juge les plus à risque  soit : 


tout client qui s’est prévalu des dispositions de la Loi sur la faillite et l’insolvabilité;


tout client ayant reçu un avis de retard mentionnant l’éventualité d’une interruption de service prévu à l’article XXX.

Hydro-Québec considère que plus d’une facture payée après l'échéance au cours des 24 derniers mois pour ces clients constitue un minimum à respecter.

6 avril  2001

HQD-13, Document 1
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